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C 
héres Placéennes, Chers Placéens, 

L’année 2017 fut une  année dense 
et chargée pour l’équipe municipale. 

De l’extension de la déchetterie en passant 
par le PLU, sans oublier les suites de la ré-
forme des collectivités territoriales qui 
n’en finit pas de remodeler nos terri-
toires, les sujets n’ont pas manqué. 
A Placey, 2018 sera l’année de la 
réalisation d’aménagements complé-
mentaires de sécurité routière, reportés 
d’un an en 2017 pour des raisons budgé-
taires, ceux-ci débuteront dès le printemps. 
Les détails de ces travaux sont accessibles 
en ligne sur  https://placey.co/conseil-
municipal/commissions/securite-routiere. 
Après quelques mois de sommeil, cette an-
née verra également l’achèvement de notre 

PLU et la tenue d’une 
dernière réunion pu-
blique au printemps. Enfin, j’ai demandé à 
l’équipe municipale de réfléchir sur les amé-
liorations possibles à apporter en termes de 

communication, afin de vous permettre 
d’accéder avec encore  plus de facilité 
aux informations municipales, qu’ils 
s’agissent des décisions du conseil, 
des informations réglementaires ou 

du calendrier des animations. 
Je vous propose de nous retrouver le 

11 janvier à 18h30 en mairie pour fêter la 
nouvelle année. D’ici-là, je vous souhaite à 
toutes et à tous d’excellentes fêtes de fin 
d’année et mes meilleurs vœux pour l’année 
2018. 

Le Maire 
Frédéric REIGNEY 

EDITO 

BREVES – Séances 

« code de la route ». De 
nouvelles séances sont pro-
posées pour mettre à jour 
vos connaissances du code 
de la route. Animées par 
Gaelle Bourgeois-Coquard, 
elles auront lieu les ven-
dredis 16 février et 23 
mars en soirée à la salle 
communale. Une séance 
enfant aura lieu   le same-
di 7 avril. Flyer d’informa-
tion ci-joint. 
Démarches à portée de 
clic. Suite à la mise en 
place du plan préfecture 
nouvelle génération 
(PPNG), vous trouverez 
dans ce bulletin les flyers 
concernant les démarches 
en ligne pour la délivrance 
d'une carte grise ou d'un 
permis de conduire. Pour 
toutes informations com-
plémentaires, les dé-

marches sont disponibles sur 
le site internet de la préfec-
ture : www.doubs.gouv.fr 
Villes et villages fleuris du 
Doubs 2017. Grâce aux 
efforts des membres de la 
commission du fleurissement 

du village animée par Chris-
tian Saiprey, et de l’Associa-
tion la Fontaine, l’organisme 
Villes et Villages Fleuris du 
Doubs 2017 a proposé l’attri-
bution d’une fleur pour la 
commune.  



 

 

DOSSIER 

« le budget communal, 1
ère

 partie » 

C 
ette première partie explique de ma-
nière très simple les principes, le 
cadre d’application et le fonctionne-

ment budgétaire d’une commune. Des infor-
mations supplémentaires sont données sur le 
site officiel http://www.collectivites-locales. 
gouv.fr/finances-locales  
 

Qu’est-ce que le budget communal ? 
Le budget M14 est un outil comptable desti-
né à gérer les recettes et dépenses d’une 
commune pour une année civile. Il est com-
posé de deux sections : une section investis-
sement et une section fonctionnement. 
Chaque section comporte une partie recettes 
et une partie dépenses. D’autres budgets 
annexes sont également gérés par la com-
mune, comme le budget M49 qui concerne 
l’assainissement. 

Les dépenses de fonctionnement 
Elles regroupent toutes les dépenses néces-
saires au fonctionnement des services de la 
collectivité territoriale. Les règles comptables 
imposent que la totalité des dépenses de 
fonctionnement doivent être couvertes par 
les recettes de fonctionnement. Un budget 
de fonctionnement ne doit jamais être défici-
taire. 

Les dépenses d’investissement 
D’une manière générale, il s’agit de dé-
penses liées à l’acquisition de biens ayant un 
caractère de durabilité et de consistance et 

qui affecte la valeur du patrimoine de la col-
lectivité territoriale. A contrario du budget de 
fonctionnement, le budget d’investissement 
peut être déficitaire -ce qui correspond à la 
dette- sous réserve de pouvoir honorer les 
créances dans des délais raisonnables. 

Les acteurs du budget 

 L’ordonnateur : le maire, un maire-adjoint 

peut posséder une délégation 

 L’agent comptable : le trésorier payeur 

général 

 L’organe délibérant : le conseil municipal 

 L’organe de contrôle : le service de con-

trôle de légalité de la Préfecture 

Processus de dépense 
Une dépense est organisée en 5 étapes : 

 L’engagement : c’est l’action d’émettre un 

bon de commande à un fournisseur ; 
l’ordonnateur doit vérifier la disponibilité 
des crédits qui ne sont plus utilisables pour 
une autre dépense. 

 La liquidation : c’est l’action de vérifier la 

concordance entre la facture reçue du four-
nisseur et la qualité de la prestation effec-
tuée. On ne peut ensuite ordonner un paie-
ment que si le travail a été effectué dans 
sa totalité. 

 Le mandatement : c’est l’ordre que l’ordon-

nateur donne à l’agent comptable pour 
honorer la dépense. 

 La prise en charge : c’est le moment où 

Dépenses d’investissement Dépenses de fonctionnement 

Achat d’une imprimante Achat d’encre pour l’imprimante 

Remboursement du capital d’un prêt Remboursement des intérêts d’un prêt 

Travaux de réfection de la voirie Électricité, téléphone, carburants… 

Honoraires d’un architecte privé Salaire et charges des employés municipaux 

Construction de bâtiments Virement à la section d’investissement 

 
Recettes d’investissement Recettes de fonctionnement 

Virement de la section de 
fonctionnement 

Dotation générale de fonctionnement 

Subventions, emprunts… Produits d’exploitations (affouage, loyers…) 

FCTVA Recettes fiscales (taxes locales…) 
 



 

 

l’agent comptable accepte de traiter le man-
dat de l’ordonnateur, après avoir vérifié un 
certain nombre d’éléments :   présence de 
pièces valides, disponibilité budgétaire, im-
putation faite dans la bonne ligne budgé-
taire. 

 Le paiement : c’est l’acte exécuté par 

l’agent comptable qui consiste à verser au 
fournisseur la somme monétaire correspon-
dante. 

La mairie ne détient aucun fond monétaire. 
Elle n’a aucun pouvoir de rétribution ni de 
paiement direct avec un fournisseur ou un 
particulier ; tout passe obligatoirement par la 
Trésorerie Générale. 

Validation du budget de l’année précé-
dente 
Le compte administratif est le résultat de 
l’exercice de l’année précédente et il doit faire 
état de tous les mouvements budgétaires. Il 
doit être conforme au compte de gestion établi 
par l’agent comptable. Il fait l’objet d’un vote 
du conseil municipal en l’absence de l’ordon-
nateur. 

Les restes à réaliser (RAR) sont des opéra-
tions qui ont été votées par le conseil munici-
pal, mais pas encore exécutées au 31 dé-
cembre ; ils sont donc reportés dans le budget 
de l’année suivante. 

L’affectation du résultat consiste à inscrire au 
budget de l’année suivante le déficit ou l’excé-
dent de l’année en cours. 

Prévision du budget de l’année à venir 
En fin d’année civile, le maire propose au con-
seil municipal un débat d’orientation budgé-
taire (DOB) permettant de prévoir les investis-
sements ; chaque commission peut soumettre 
des projets pour l’année suivante qui sont 
débattus et priorisés lors des conseils munici-
paux. 

En début d’année suivante, la commission 
« finances » prépare le budget primitif qui sera 
soumis au vote du conseil municipal au plus 
tard le 31 mars. Ce budget doit être en équi-
libre, c.-à-d. que l’ensemble des recettes doit 
couvrir l’ensemble des dépenses (principe de 
l’universalité). 

Le budget est rendu exécutoire quand il est 
publié et transmis à la Préfecture qui effectue 

des contrôles. 

Diverses notions comptables 

 L’amortissement comptable est le fait d'ins-

crire, au bilan comptable, la perte de valeur 
constatée sur les actifs. La valeur comptable 
est exacte seulement au moment de l'achat 
de l'actif, c'est la valeur marchande du bien à 
cet instant. L'amortissement est donc la pour 
constater cette perte de valeur qui est généra-
lement due à l'usure du bien. Le calcul est 
réalisé par l’agent comptable et transmis à la 
mairie pour son inscription au budget. 

 Les organismes publics sont dispensés de 

TVA ; ils doivent avancer cette taxe pour en-
suite se la faire rembourser, généralement 
dans l’année N+1 ou N+2. Le fond de com-
pensation de la taxe à la valeur ajoutée 
(FCTVA) consiste à rétrocéder cette taxe. Ce 
calcul est également réalisé par l’agent comp-
table. 

 Les opérations d’ordre sont des transferts 

d’argent virtuel d’une ligne budgétaire vers 
une autre, sans rentrée ni sortie d’argent pour 
le budget. Par exemple il est possible de  virer 
de l’argent de la section de fonctionnement 
vers la section d’investissement pour per-
mettre la réalisation de projets. 

 Les décisions budgétaires modificatives 

(DBM) sont des actes qui consistent à exécu-
ter des opérations d’ordre en cours d’année, 
après le vote du budget. Il est à noter qu’il est 
interdit de transférer de l’argent de la section 
d’investissement vers la section de fonction-
nement ; il est toutefois autorisé de délibérer 
sur une ligne budgétaire « dépenses impré-
vues » pour pallier à des événements excep-
tionnels qui surviendraient en cours d’année. 
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tionnels qui surviendraient en cours d’année. 



 

 

Naissance 

Livio Maiello 
le 14.12.2017, 
6 Rue Terre 

Rouge 

 

Noces  

d’Argent 

Nadège et Domi-
nique Gendreau,  
le 15.07.2017 en 

Mairie 

Décès 

Nathalie Régent 
le 05.05.2017,  

2 Rue de la Marie 

 Vœux du Maire, le 

11 Janvier, à 18:30 
- salle communale 

 Chasse aux Œufs 

de Pâques, le 2 
Avril, à la Motte 
féodale  
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Info utiles Mairie: mairie.placey@wanadoo.fr, 03.81.58.14.28, www.placey.co ; SOS Médecin: 3966 ; Urgences: 112 ; 
SAMU: 15 ; Pompiers: 18 Gendarmerie: 03.81.21.16.60. 

ASSOCIATION "La Fontaine" 

Noël 2017 
L’arbre de Noël de l’Association « la Fontaine » a débuté le 17 décembre dernier avec une 
séance cinéma en début d’après-midi, puis le père-noël est venu frapper à la porte de la salle 
communale pour échanger avec les enfants et leur distribuer des friandises. La fin de l’après-
midi a vu se réunir petits et grands autour de la traditionnelle bûche de Noël. 

**Assemblée Générale extraordinaire** 
Suite à différents changements au sein de l’Association, cette dernière a décidé de renouveler 
son bureau lors d’une prochaine assemblée générale extraordinaire qui se tiendra le vendredi 
19 janvier à 20h à la salle communale. L’association compte sur la mobilisation de nombreux 

Placéennes et Placéens afin de redynamiser son activité. 


